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Procès-verbal n°37 de la Commission des Compétitions Seniors 

 
Réunion du : Jeudi 20 Avril 2023 

À : 14h00  

Présidence : M. Jean-Marie ROUFFIAC 

Présents : Mr Jean-Pierre RIEU, Mme Cendrine MENUDIER, Patrick AURILLON,   Mr Claude 
LUGUEL,  

Excusé :  Mr Pierre Jean JULLIAN 

 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle 
du club (n° affiliation@occitanie.fr.) 
Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte 
par le district. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée 
irrecevable. (Cf ART 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions 
de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

Approbation des procès-verbaux 

 
La Commission approuve le PV N° 36 de la réunion du 13 Avril 2023. 
 

MODIFIGATION AU CALENDIER 
 
Dépt 4 Poule B   
Match N° : 24614409   Du 30/04/2023 
AS SOMMIERES 1 /  FC O DOMESSARGUES 2 

La rencontre AS SOMMIERES / FC O DOMESSARGUES 2  initialement prévue le 30/04/2023 est reportée au 
Dimanche 07/05/ 2023 à 15h00 sur le stade LA ROYALETTE à SOMMIERES.    
(Arrêté Municipal sur le terrain de la ROYALETTE le 30/04/2023  - Accord des deux clubs) 
 

DOSSIER   FC TAVEL / FOURQUES 2 
 
Dépt 4 Poule C N°24614527    
Le dossier Dépt 4 Poule C   FC TAVEL / FOURQUES du 02/04/2023 est transmis à la CSR pour suite à donner. 
 

HOMOLOGATIONS 
 
Dépt 2 Poule A  
Match N° : 24543273 Du 16/04/2023 
 EF VEZENOBRES 1 / PAYS D’UZES 2 

PAYS D’UZES  1  battu par pénalité moins un point au classement. 
 
Dépt 3 Poule A   
Match N° : 24544756  Du 02/04/2023 
AS ST PRIVAT 2 / LES MAGES SEDISUD ST AMBROIX  1 

LES MAGES SEDISUD 1 battu par pénalité moins un point au classement. 
 
Dépt 4 Poule A   
Match N° : 24614266  Du 16/04/2023 
ES BARJAC 2 / O ST HILAIRES LA JASSE  2 
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O ST HILAIRE LA JASSE 2 battu par forfait moins un point au classement. 
 
Dépt 4 Poule B   
Match N° : 24614397  Du 16/04/2023 
FC PAYS VIGANAIS 2 / AS SOMMIERES  1 

AS SOMMIERES 1 battu par pénalité moins un point au classement. 
 
Dépt 4 Poule C   
Match N° : 24614523  Du 02/04/2023 
FC BAGNOLS ESCANAUX 2 / FC MOUSSAC  2 

FC BAGNOLS ESCANAUX 2 battu par pénalité sans en reporter le bénéfice à FC MOUSSAC, moins un point au 
classement. 
 
Dépt 4 Poule D   
Match N° : 24614664  Du 16/04/2023 
 JS CHEMIN BAS 3 / SC MANDUEL 2 

SC MANDUEL 2 battu par pénalité  moins un point au classement. 
 

FORFAITS  SIMPLES  
 
Dépt 3 Poule B   
 

➢ Par courriel en date du 18/04/2023 le Secrétaire du club de SC NIMOIS nous informe que 
son équipe ne se déplacera pas à RIBAUTES LES TAVERNES le dimanche 23/04/2023  

        
Le club de SC NIMOIS  est battu par forfait moins un point au classement. 
 
Dépt 3 Poule A   
 

➢ Par courriel en date du 20/04/2023 le Président du club de SC BROUZET LES ALES             
nous informe que son équipe ne pourra jouer le match du dimanche 23 /04/2023 contre 

       SC ST MARTIN DE VALGALGUES (Manques effectif) 
 

Le club de  SC BROUZET LES ALES est battu par forfait moins un point au classement. 
 
Dépt 4 Poule D   
 

➢ Par courriel en date du 16/04/2023 le Secrétaire du club de US VALLABREGUES nous 
informe que son équipe ne se déplacera pas à VERGEZE le dimanche 16/04/2023 

      (Manques effectifs) 
        

Le club de L’US VALLABREGUES est battu par forfait moins un point au classement. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
Le Président        Le Secrétaire de séance  
Mr Jean Marie Rouffiac                     Mme MENUDIER Cendrine  


